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30 MARS 1983
Décret crhnt un. commission consultative pour l'enselanement organisé dans la Communaulé française 0)

Le Conseil de la Communauté rrançaise a adopté, et
Nous. Exécutif. sanctionnons ce qui suit:

Article 1er. Il est institué une commission consultative perma-
nent~ pour l'enseignement organisé dans Ja Communauté f~an-
çaise a)"unt pour mission:

1. D'émettre des avis mothl!s sur la répartition des compé.
tences cn matière d'cnseigncf11cnt entre la Communauté Iran.
çaise et le pou\'oir national en application de l'article 59bis,
§ 2,2 , de la Constitulion. -

Ces a\'is sont donnés à l'Exécutif de la Communauté, d'initia-
tive ou 5ur sa demande.

Si un tiers des membres de la commission
note de minorité accompagnera ceS avis.

2. D'étudier les moditications 1 apporter
l'article 59bis, § 2,2".

.

le souhailcnt. une

éventuellement à

Art. 2. La commission est composée:
1. De trejze memhres clu ConsC"il de la Communauté désh:nés

conformement à la repn'sf.'nlation proportionnelle des groupes
politiques reconnus;

2. Des d~légul-s d('~ pilrtis politiqu('g francophones membres de
la Commission nationale du Pacte sc:ul:.iire.

Art. 3. Chaque année, 1('5 crédits n~('essair('s au fonctionne-
nU'nt de la commission sunt inscrits au budget de la présidence
de l'ExecuUr.

Art. 4. La corn-mission fait rapport ch:lque ann~e au Conseil
de la Communauté française tt, pour la première fois. avant le
1er novembre 1983.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au
Moniteur belge.

Bruxelle.. le 30 mars 1983.

Le Ministre-Président chargé des Artaires eultureUes
et des Relation. extérieures,

Ph. MOUREAUX

Le Ministre des Alfaires sociales.

Ph. MONFILS

R. URBAIN

Le Ministre de la Santé et de l'Enseignement,
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